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Email : lrforancd@gmail.com 

SÉANCE DU29AVRIL2025 
  

 PROCES VERBAL N°42 

Présidentede la séance : Mme. AZRI Nassera 

Secrétaire : Mr. BOUHADADA CHAOUKI 

Membresprésents :Mr. BENABDELMOUMENE Lahouari 

                                                         Mr. BOUCHEFRA SIDI MOHAMED 

       Mr. SEDJERARI KADA 
   

 

******** Ordre du jour ********  
 

                    1. Courrier  

                    2. Audience   

    3. Traitement des affaires 

 
 

 

 

 

 

******************************************************************************************************************* 

 

 

AMENDES

ARTICLE 132 SENIORS 

 Les amendes infligées à un club doivent être réglées dans les trois délais fixés (31 

décembre, 28 février, 31 mai) de chaque saison. 

Passé le délai le délai et après une mise en demeure pour paiement sous huitaine, la ligue 

défalquera un (01) point à l’équipe senior du club fautif. 

Si le club n’a pas apuré le paiement de ses amendes avant le début du championnat, son 

engagement pour la saison sportive suivante demeure lié au règlement de ses dettes 

envers la ou les ligues concernées. 

 

COMMISSION REGIONALE  

DE DISCIPLINE 
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été publiée le 27 mars 2025 dans une circulaire (N°44) transmise à toutes les Ligues 

L’amendement concerne les alinéas a et c 

a/ Jet de fumigènes ou de divers projectiles dans les tribunes sans dommages physiques 

b/ Jet de fumigènes ou de divers projectiles sur le terrain sans dommages physiques. 

C’est la nature des sanctions qui a changé. Auparavant le huis clos est  prononcé après le 
troisième avertissement, mais ce sera désormais après cinq récidives. 

Le montant des amendes a également  a changé. Pour les clubs de la LNFA, Il passe de 
20 000 DA à 100 000 DA pour la première infraction et à chaque fois il est augmenté de cent 
mille jusqu’à la 5ème infraction  qui entraine le huis clos. 
  

Voici la publication partielle de l’ancien article 
 

ARTICLE 49 : JETS DE FUMIGÈNES ET DEPROJECTILES 

1. Tout jet de fumigènes ou de divers projectiles est interdit. Le club des supporters fautifs est 

sanctionné comme suit : 

2. a) Jet de fumigènes ou de divers projectiles dans les tribunes sans dommages physiques 

Une amende de : 

– Vingt mille dinars (20.000DA) pour le ou les club(s) des supporters fautifs de la division 
nationale amateur;<< 

En cas de récidive et à la troisième infraction l’amende est doublée et le huis clos est prononcé 
contre le ou les club(s) des supporters fautifs. 

1. ) Jet de fumigènes ou de divers projectiles sur le terrain sans dommages physiques : 

Une amende de : 

– Cinquante mille dinars (50.000 DA) pour les club(s) des supporters fautifs de la division 
nationale amateur. 

En cas de récidive et à la troisième infraction l’amende est doublée et le huis clos est prononcé 
contre le ou les club(s) des supporters fautifs. 
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rticle 49 des règlements généraux du football amateur a été amendé par la FAF. L’information a  
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REGLEMENTS ET QUALIFICATIONS 
 

AFFAIRE N° : 181 

 – CSAAB-IRBFORNAKA (S) du 22.04.2025 

 –Vu les pièces versées au dossier  

-Vu la feuille de match où l’arbitre signale le non déroulement de la rencontre suite l’absence de l’équipe 

IRBF (S)  

Par ces motifs, la CRD décide :  

-Match perdu par pénalité à l’équipe IRBF (S) tout en attribuant le gain du match à l’équipe CSAAB 

Dossier transmis a la COC 

 
AFFAIRE N° : 182 

 –NRBB-MCBH (U19) du 26.04.2025  

–Vu les pièces versées au dossier  

-Vu la feuille de match où l’arbitre signale le non déroulement de la rencontre suite l’arrivée tardive de 

l’équipe MCBH (U19)  

Par ces motifs, la CRD décide :  

-Match perdu par pénalité à l’équipe MCBH (U19) tout en attribuant le gain du match à l’équipe NRBB 

Dossier transmis a la COC 
 
AFFAIRE N° : 183 

 –ASBOB-CRBABBES (U19) du 26.04.2025  

–Vu les pièces versées au dossier  

-Vu la feuille de match où l’arbitre signale le non déroulement de la rencontre suite al’absence de 

l’ambulance   (U19)  

Par ces motifs, la CRD décide :  

-Match perdu par pénalité à l’équipe ASBOB (U19)+10000 da d’amende tout en attribuant le gain du 

match à l’équipe CRBA art 21 

 Dossier transmis a la COC 
 
AFFAIRE N° : 184 

 –ASBOB-CRBABBES (U17) du 26.04.2025  

–Vu les pièces versées au dossier  

-Vu la feuille de match où l’arbitre signale le non déroulement de la rencontre suitea l’absence de 

l’ambulance   (U19)  

Par ces motifs, la CRD décide :  

-Match perdu par pénalité à l’équipe ASBOB (U17)+10000 da d’amende tout en attribuant le gain du 

match à l’équipe CRBA art 21 

 Dossier transmis a la COC 

 
AFFAIRE N° : 185 

 –ASBOB-CRBABBES (U15) du 26.04.2025  

–Vu les pièces versées au dossier  

-Vu la feuille de match où l’arbitre signale le non déroulement de la rencontre suitea l’absence de 

l’ambulance   (U15)  

Par ces motifs, la CRD décide :  

-Match perdu par pénalité à l’équipe ASBOB (U15)+10000 da d’amende tout en attribuant le gain du 

match à l’équipe CRBA art 21 

 Dossier transmis a la COC 
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AFFAIRE N° : 186 

 –JSSAOURA-SCMORAN (U19) du 25.04.2025  

–Vu les pièces versées au dossier  

-Vu la feuille de match où l’arbitre signale le non déroulement de la rencontre suite A l’absence de 

l’équipe SCMO   (U19)  

Par ces motifs, la CRD décide :  

-Match perdu par pénalité à l’équipe SCMO (U19) défalcation de 01 point+25000 da d’amende tout en 

attribuant le gain du match à l’équipe JSSAOURA art 61 

 Dossier transmis a la COC 
 
AFFAIRE N° : 187 

–JSSAOURA-SCMORAN (U17) du 25.04.2025  

–Vu les pièces versées au dossier  

-Vu la feuille de match où l’arbitre signale le non déroulement de la rencontre suite A l’absence de 

l’équipe SCMO   (U17)  

Par ces motifs, la CRD décide :  

-Match perdu par pénalité à l’équipe SCMO (U17) défalcation de 01 point+25000 da d’amende tout en 

attribuant le gain du match à l’équipe JSSAOURA art 61 

 Dossier transmis a la COC 
 
AFFAIRE N° : 188 

–JSSAOURA-SCMORAN (U15) du 25.04.2025  

–Vu les pièces versées au dossier  

-Vu la feuille de match où l’arbitre signale le non déroulement de la rencontre suite A l’absence de 

l’équipe SCMO   (U15)  

Par ces motifs, la CRD décide :  

-Match perdu par pénalité à l’équipe SCMO (U15) défalcation de 01 point+25000 da d’amende tout en 

attribuant le gain du match à l’équipe JSSAOURA art 61 

 

 Dossier transmis a la COC 
 
DISCIPLINES : 
 
 

COURRIER :ASBZEMOURA-ASBOB-OM.H 

 
           
 AUDIENCE :USMORAN-ESA-JRSBRAHIM 

 
      

  DISCIPLINES : 
 
 



III – TRAITEMENT DES AFFA
 

REGULARISATION SITUATION

Suite à la demande de régularisation d

pour le cas de leur joueur juniors (U1

purgé la totalité de sa peine d’une man

 La CRD décide :  

Un (01) match ferme de suspension en

(03) matches de suspensions fermes à

 

AFFAIRE N°1325 CBAT – OM.HA

Autres décisions :  

-Annulation de l’amende pour Absenc

sans changement.(autorisation par D

 

 

DI

 

 

OMA

Joueurs exclus : 
-TOUMI Seif ahmedwalid  J 2748 ; OM
contestation de décision +Comportem
d’amende 
 

Joueurs avertis : 
-BEKADJI Aissa  J3299 ; OMA 
Contestation de décision 10000 da d
-MORSLI Youssouf   J 6833 ; WBOM
Comportement antisportif : avertissem

 
Autres décisions : 
-Absence de l’entraineur de l’équipe 
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 AFFAIRES: 

TION DISCIPLINAIRE :  

ation de la situation disciplinaire introduite par le cl

rs (U19)  LADJADJ Mohamed licence J 3160 saiso

ne manière ininterrompue conformément à l’article

sion en sus de la sanction initiale deux (02) match

rmes à compter du 29.04.2025 

M.HADJADJ (S)  

Absence de l’entraineur de l’équipe OM.H 20000 d

 par D.T.R.A) 

« SENIORS » 

DIVISION REGIONALE I  

 LE 25.04.2025 

AFFAIRE N°1335 

MARZEW – WBOMIMOUN (S) 
 

48 ; OMA 
portement antisportif :01 matche de suspension fer

 da d’amende 

BOM 
issement 

uipe OMA 20000 da d’amende 

 

ar le club ASBZEMOURA 

0 saison 24/25 n’ayant pas 

article 135 des R.G/FAF. 

atches fermes au total trois 

000 da d’amende le reste 

ion ferme +10000 da 
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AFFAIRE N°1336 

MBSCHAMI – RCGORAN (S) 
 

 

Joueurs avertis : 
-MIRAD Ibrahim  J6773 ; MBSC 
Comportement antisportif : avertissement 

-BENYAMINA Bader   J 0399 ; RCGO 
Comportement antisportif : avertissement 

 
Autres décisions : 
-Absence de l’entraineur de l’équipe MBSC 20000 da d’amende 
 

AFFAIRE N°1337 

CRBHENAYA – FCBARAMDANE (S) 
 

 

Joueurs avertis : 
-BELHADJ Abderahim  J 3734 ; CRBH 
Comportement antisportif : avertissement 

-BELHADJ Yousfi   J 4915 ; CRBH 
Comportement antisportif : avertissement 

-BOUMEDINI Hicham   J 4915 ; CRBH 
Comportement antisportif : avertissement 

-ZERARGUI Brahim   J 2774 ; FCBAR 
Comportement antisportif : avertissement 

 

Autres décisions : 
-Absence de l’entraineur de l’équipe FCBAR 20000 da d’amende 
 

AFFAIRE N°1338 

MCBHADJADJ – RCLAMTAR (S) 
 

 

Joueurs avertis : 
-CHABI Med amine  J 1677 ; MCBH 
Comportement antisportif : avertissement 

-LOUAFI Faycal   J 0594 ; MCBH 
Contestation de décision 10000 da d’amende 

-LEBID Reda   J 0118 ; MCBH 
Comportement antisportif : avertissement 

 

Autres décisions : 
-Utilisations des fumigènes par les supporteurs de l’équipe MCBH sans dommages physique 10000 da 
d’amende art 48 
 

AFFAIRE N°1339 

MCSABOUSSIDI – CRBBBADIS (S) 
 

 

Joueurs avertis : 
-BARDAD Doukarafouad  J 0144 ; MCSAB 
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Comportement antisportif : avertissement 

-MEBAREK Sid ahmed   J 1199 ; MCSAB 
Comportement antisportif : avertissement 

-ADEL Abderezak   J 0016 ; MCSAB 
Comportement antisportif : avertissement 

-BOUIREK Abdelkader   J 0009 ; MCSAB 
Comportement antisportif : avertissement 

-LARADJI Abdessamad   J 2336 ; CRBBB 
Comportement antisportif : avertissement 

-BENKHALED Bilal   J 5155 ; CRBBB 
Comportement antisportif : avertissement 

 

 

DIVISION REGIONALE I I (A) 

 

LE 26.04.2025 
 

AFFAIRE N°1340 

NRBBETHIOUA – IRBMESRA (S) 
 

 

Joueurs avertis : 
-AOUAICHIA Oussama  J4681 ; IRBM 
Contestation de décision 10000 da d’amende 

-HABI Mohamed   J 4935 ; IRBM 
Contestation de décision 10000 da d’amende 

 

AFFAIRE N°1341 

CRMBOUGUIRAT – MBBELACEL (S) 
 

Joueurs avertis : 
-NADOR Ali  J 6760 ; MBB 
Comportement antisportif : avertissement 

-KHEDIM Younes   J 2724 ; MBB 
Comportement antisportif : avertissement 

 

 

AFFAIRE N°1342 

WRBDJIWIA – CSAABAIDA (S) 
 

 

Joueurs avertis : 
-MESSAOUR Mohamed  J6759 ; WRBDJ 
Comportement antisportif : avertissement 

-BELHARIZ Youcef  J 6768 ; WRBDJ 
Comportement antisportif : avertissement 

 
Autres décisions : 
-TAHIRIN Abed  licence D 0152secretaire de l’équipe WRBDJ avertit pour contestation de décision 
10000 da d’amende 
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AFFAIRE N°1343 

OM.HADJADJ - USMORAN (S) 
 

 

Joueurs avertis : 
-BENYAMINA Mehdi  J1829 ; OM.H 
Comportement antisportif : avertissement 

-MALFI Chaib  J1654 ; OM.H 
Comportement antisportif : avertissement 

-FARES Houari  J 0560 ; USMO 
Comportement antisportif : avertissement 

-BELMOKHTAR Ayoub  J 0671 ; USMO 
Comportement antisportif : avertissement 

 

AFFAIRE N°1344 

IRBOEKHEIR - ESARABA (S) 
 

 

Joueurs avertis : 
-MORTET Mansour  J4865 ; IRBOEK 
Comportement antisportif : avertissement 

-GHALI Mohamed  J2354 ; IRBOEK 
Comportement antisportif : avertissement 

-BENKADDOUR Mohamed  J4288 ; IRBOEK 
Comportement antisportif : avertissement 

-BENKHOUTA Zakaria  J5619 ; ESA 
Comportement antisportif : avertissement 

 

AFFAIRE N°1345 

IRBFORNAKA – CBATADLES (S) 
 

 

Joueurs avertis : 
-DJEROUROU Med  J1671 ; IRBF 
Comportement antisportif : avertissement 

-RACHED Salaheddine  J1672 ; IRBF 
Comportement antisportif : avertissement 

-DEBAKH Yacine  J1890 ; IRBF 
Comportement antisportif : avertissement 

-SOLTANE Adel  J3750 ; IRBF 
Comportement antisportif : avertissement 

-REZALI Abdelkader  J4571 ; CBAT 
Contestation de décision 10000 da d’amende 

-BENHAYMOUN Abdenour  J 4313 ; CBAT 
Comportement antisportif : avertissement 

-MAZOUZ Houari  J 6774 ; CBAT 
Comportement antisportif : avertissement 

-OULD KADDOUR mustafa  J6574 ; CBAT 
Comportement antisportif : avertissement 

 
Autres décisions : 
-Absence de l’entraineur de l’équipe IRBF 20000 da d’amende 
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-DJELIDJEL Mehdi  licence D0132secretaire de l’équipe CBAT avertit pour Comportement antisportif : 
avertissement 

Conduite incorrecte de l’équipe CBAT3000 da d’amende 

 

 

DIVISION REGIONALE I I (B) 

 

 LE 26.04.2025 

AFFAIRE N°1346 

CRBEAMRIA – JRSBRAHIM (S) 
 
 

Joueurs exclus : 
-BRINI Rachid  J2776 ; JRSB 
Faute grave :02 matches de suspensions fermes art 108 
-AOUISSI Abdelbasset  J1511 ; JRSB 
Agression envers adverse :03 matches de suspensions fermes + 5000 da d’amende art 111 
 

Joueurs avertis : 
-BELOUAHRANI Kebir  J4278 ; CRBEA 
Comportement antisportif : avertissement 

-BEKRALED Bouhadjar   J 3718 ; CRBEA 
Comportement antisportif : avertissement 

-HELAILI Mohamed   J 3355 ; JRSB 
Comportement antisportif : avertissement 

-TILOUT Ahmed   J 5145 ; JRSB 
Contestation de décision 10000 da d’amende 
-OUHIBA Kheiredine   J 1515 ; JRSB 
Comportement antisportif : avertissement 

-BRINI Rachid  J 2776 ; JRSB 
Comportement antisportif :avertissement 
 

Autres décisions : 
Conduite incorrecte de l’équipe JRSB 3000 da d’amende 
 

 

AFFAIRE N°1347 

USMTEMOUCHENT – NCRDERMAN (S) 
 

 

Joueurs avertis : 
-DJEROUROU Abdelkrim  J5077 ; USMT 
Comportement antisportif : avertissement 

-CHIKHAOUI Mohamed  J1731 ; NCRD 
Comportement antisportif : avertissement 

 

 

Autres décisions : 
-Absence de l’entraineur de l’équipe USMT  20000 da d’amende 
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AFFAIRE N°1348 

JSBEDRABINE – ORCBOUKHANIFIS (S) 
 

 

Joueurs avertis : 
-BENOUAR Mustapha  J1523 ; JSB 
Comportement antisportif : avertissement 

-BERRAHMA Youcef  J2347 ; JSB 
Comportement antisportif : avertissement 

-BERRAHMA Redouane  J1517 ; JSB 
Contestation de décision 10000 da d’amende 
-BOULAHIA Abdelali  J1581 ; ORCB 
Comportement antisportif : avertissement 

-MERAH Djelloul  J 1580 ; ORCB 
Comportement antisportif : avertissement 

-NAIB Med imadedine  J 4577 ; ORCB 
Comportement antisportif : avertissement 

 

AFFAIRE N°1349 

WRBDJIR – USCELHAM (S) 
 

Joueurs exclus : 
-KERARMA Brahim  J 2688 ; WRBDJ 
Faute grave :02 matches de suspensions fermes  

 
 

Joueurs avertis : 
-BELKEBIR Younes  J1661 ; WRBDJ 
Comportement antisportif : avertissement 

-MEZOUAR Abdellah  J4541 ; USCEL 
Comportement antisportif : avertissement 

-BOUDAHRI Rayane  J4542 ; USCEL 
Comportement antisportif : avertissement 

-AOURED Med amine  J4096 ; USCEL 
Comportement antisportif : avertissement 

-BERREZOUG Nasredine  J4549 ; USCEL 
Comportement antisportif : avertissement 

 

AFFAIRE N°1350 

FSABDELI – WHBHJAR (S) 
 

 

Joueurs avertis : 
-GHEMADI Sofiane  J2771 ; FSA 
Comportement antisportif : avertissement 

-CHEIKH Youssouf  J2764 ; FSA 
Comportement antisportif : avertissement 

-SAIM Haddachdjamel  J 4921 ; WHBH 
Comportement antisportif : avertissement 

-MOSTEFA Raha  J 4209 ; WHBH 
Comportement antisportif : avertissement 

-DJILALI Bloufamahiedine  J 3940 ; WHBH 
Contestation de décision 10000 da d’amende 
 



Autres décisions : 
-KANDSI Zineddine licence E 0322 e
-Jet de projectiles par les supporteurs
 

 

 

 

 

ASBMAG

Joueurs exclus : 
-ABDOUN Youssouf  J3875 ; ASBM
Comportement antisportif+contestatio
-RAMDANEMostefa  J5408 ; ASBOB
Comportement antisportif+Comportem
 

Joueurs avertis : 
-SAHBAOUI Ramzi  J6772 ; ASBM 
Comportement antisportif : avertissem

-MOUSSAOUI Moussa  J3745 ; ASBM
Comportement antisportif : avertissem

-HASSAINE Abdelhak  J4290 ; ASBO
Comportement antisportif : avertissem

-ELATRECH Kratima  J3418 ; ASBOB
Contestation de décision 10000 da d

 

CRB

Joueurs exclus : 
-YAGOUBI Khaled  J1553 ; CRBA 
Agression envers adverse :  03 match
-DIDA Abderahmane  J 3925 ; CRBS
Agression envers adverse :  03 match
 

Joueurs avertis : 
-YAGOUBI Khaled  J1553 ; CRBA 
Comportement antisportif : avertissem

-BOUCIF Abdelhalim  J2375 ; CRBA
Comportement antisportif : avertissem

-HARMEL Belkhaled  J1774 ; CRBA
Comportement antisportif : avertissem

13 

322 entraineur de l’équipe FSA Comportement an
rteurs de l’équipe FSA 20000 da d’amende 1ere 

AFFAIRE N°1351 

AGHNIA – ASBOBOUDJEMAA (S)
 

SBM 
estation de décision :01 matche de suspension fer

OB 
portement antisportif :01 matche de suspension fe

 
issement 

ASBM 
issement 

ASBOB 
issement 

SBOB 
 da d’amende 

AFFAIRE N°1352 

CRBABBES – CRBSFISEF (S) 
 

 
matches de suspensions fermes +5000 da d’ame

CRBSF 
 matches de suspensions fermes +5000 da d’ame

 
issement 

RBA 
issement 

RBA 
issement 

antisportif:avertissement 

1ere infraction 

 

(S) 

on ferme + 10000 da  
ion ferme  

d’amende 
d’amende 
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-GAID Anes  J2220 ; CRBA 
Comportement antisportif : avertissement 

-DJOUKLI Redouane  J 1776 ; CRBA 
Comportement antisportif : avertissement 

-CHAOUTI Redouane  J 1555 ; CRBA 
Comportement antisportif : avertissement 

-BENBARKI Boumediene  J4307 ; CRBSF 
Comportement antisportif : avertissement 

 
Autres décisions : 
Conduite incorrecte de l’équipe CRBA 3000 da d’amende 
 

AFFAIRE N°1353 

ASMARBAA – CRBHBOUGRARA (S) 
 

 

Joueurs avertis : 
-LADGHEM Abdelatif  J 4435 ; ASM 
Comportement antisportif : avertissement 

-MOUFFOK Boumediene  J 4171 ; ASM 
Contestation de décision 10000 da d’amende 
-SADOUKI Wassim  J 4223 ; ASM 
Comportement antisportif : avertissement 

-OMRANI Benhalima  J 5141 ; ASM 
Contestation de décision 10000 da d’amende 
-FILALI Abdenour  J 4169 ; ASM 
Contestation de décision 10000 da d’amende 
-CHAOUTI Redouane  J 1555 ; CRBA 
Comportement antisportif : avertissement 

-CHIKHAOUI Farid  J 0317 ; CRBHB 
Comportement antisportif : avertissement 

-MADOURI Allaeddine  J 0443 ; CRBHB 
Contestation de décision 10000 da d’amende 
 
Autres décisions : 
Conduite incorrecte de l’équipe ASM 3000 da d’amende 
 

JEUNES 
 

 

 

 

GROUPE    A 



GROUPE    B 
 

GROUPE    C 

 

 

 
Autres décisions : 
-Absence de l’entraineur de l’équipe 
-Mauvaise organisation de l’équipe IR

 

 
Joueurs avertis : 
-MEBREK Med amine  J 3702 ; IRBF
Comportement antisportif : avertissem
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AFFAIRE N°1354 

IRBF – MBB (U19) 
19.04.2025 

uipe IRBF10000 da d’amende 
ipe IRBF 5000 da d’amende art 130 

AFFAIRE N°1355 

IRBF – MBB (U17) 
19.04.2025 

; IRBF 
issement 

 

 

 



 

 
Autres décisions : 
-Absence de l’entraineur de l’équipe I
-Mauvaise organisation de l’équipe IR

 

GROUPE    D 

 

 

GROUPE    F 

 

 

 
 

Présidente de la séanc

Secrétaire : 
 

 

 

 

 

16 

 

AFFAIRE N°1356 

IRBF – MBB (U15) 
19.04.2025 

uipe IRBF  10000 da d’amende 
ipe IRBF 5000 da d’amende art 130 

éance : Mme. AZRI Nassera 

Mr.  BOUHADADA CHAO

 

HAOUKI 


